
 
 

AVANTAGES SOCIAUX 
EN VIGUEUR AU 1er Mai 2011 

 

MÉTIER : 
 

ÉLECTRICIEN 

COTISATION HORAIRE 
VERSÉE PAR LE SALARIÉ

COTISATION HORAIRE 
VERSÉE PAR 

L’EMPLOYEUR 

MONTANT TOTAL VERSÉ PAR 
LE SALARIÉ ET L’EMPLOYEUR 

Apprenti Compagnon Apprenti Compagnon Apprenti Compagnon 

Secteur : 
Institutionnel & 
Commercial, 
Industriel et  
Génie Civil et voirie 

Cpte compl. 
 

 
0,80 $ 

Cpte compl. 
 

 
3,491 $ 

Ass. 
 
 

2,433 $ 

Fonds  
pension 

 
3,065 $ 

Ass. 
 
 

2,433 $ 

Fonds 
Pension 

 
3,805$ 

Ass. 
 
 

2,433 $ 

Fonds 
Pension 

 
3,865 $ 

Ass. 
 
 

2,433 $ 

Fonds 
Pension 

 
7,296 $ 

0,80 $ 3,491 $ 5,498 $ 6,238$ 6,298 $ 9,729 $ 

 


